
La réunion d'information de l'association des maires de Lozère le 14 juin 2011 était 
consacrée à  la  présentation  aux  élus  du  service  public  d'assainissement  non collectif 
(SPANC).

Au travers de diaporamas, le conseil  général,  ainsi  que la DDT, ont détaillé les 
différentes missions du SPANC. Deux techniciens de SPANC ont apporté leur témoignage 
sur le fonctionnement de ce service.

Vous pouvez télécharger en cliquant sur le trombone ci-dessous le diaporama sur 
les aspects réglementaires du SPANC présenté par la DDT lors de cette réunion.

– les aspects réglementaires du SPANC (poids du fichier : 128 kB)

D'autres  informations  sont  disponibles  sur  le  site  interministériel  sur 
l'assainissement non collectif ci-dessous :
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Le SPANC


• les missions du SPANC sont définies par le CGCT 
(art. L.2224-8),


• le SPANC, quel que soit son mode d'exploitation, 
donne lieu à la perception de redevances 
d'assainissement (art. L.2224-19 du CGCT).


• le service assurant ces missions = service public 
d’assainissement (art. L.2224-7 du CGCT),







  


Le SPANC


• les échéances réglementaires :


� la L.E.M.A. supprime l’échéance du 31/12/2005 
pour la mise en place de ce service,


� la L.E.M.A. remplace cette échéance par 
l’obligation d’avoir contrôlé tous les dispositifs 
d’ici le 31/12/2012 puis au moins tous les 10 ans 
(anciennement tous les 8 ans).







  


le SPANC


�un examen préalable de la conception et une 
vérification de l’exécution des installations 
neuves ou à réhabiliter,


• les missions obligatoires = assurer le contrôle des  
installations d’assainissement non collectif. Cette  
mission consiste en :


�pour les autres installations, une vérification du 
fonctionnement et de l’entretien.







  


le SPANC


�état des ouvrages, ventilation, accessibilité,


�écoulement des effluents jusqu’au dispositif,


�accumulation normale des boues dans la 
fosse,


� la vérification de la vidange périodique de la 
fosse.


•  la vérification du fonctionnement et de l’entretie n :







  


le SPANC


• les textes réglementaires :


� l’article L.2224-8 du CGCT : pour les installations  
neuves ou à réhabiliter, le contrôle de la 
conception est joint à la demande de permis de 
construire (s'il y a lieu),


� l’article L.1331-11-1 du CSP : lors de la vente d'u n 
immeuble en assainissement non collectif, le 
document de contrôle du SPANC est joint au 
dossier de diagnostic.


•••• document datant de moins de 3 ans,
•••• obligatoire depuis le 1er janvier 2011.







  


le SPANC


� les 2 arrêtés du 6 mai 1996 sont abrogés,


�pour les dispositifs d’ANC de plus de 20 eH : 
articles 9 à 15 de l’arrêté du 22 juin 2007 
(conception, implantation, entretien, rejet et 
performances).


�pour les dispositifs d’ANC ≤≤≤≤  20 eH : arrêté du 
7 septembre 2009 







  


le SPANC


� l’arrêté fixant les prescriptions techniques des 
dispositifs de traitement ≤≤≤≤ 1,2 kg/j de DBO 5,


• les nouveaux arrêtés du 7 septembre 2009 :


� l’arrêté fixant les modalités d’agrément des 
personnes réalisant les vidanges.


� l’arrêté fixant les modalités de l’exécution de 
la mission de contrôle,


• lien Internet :


http://www.ecologie.gouv.fr/Synthese-des-dispositio ns.html







  


le SPANC


�obligation de préservation de la salubrité et de 
la santé publiques, des eaux souterraines ou 
superficielles et de la sécurité des personnes,


• reprend globalement les dispositions de  l’arrêté 
du 6 mai 1996 :


�évacuation par le sol ou, exceptionnellement, 
vers le milieu hydraulique superficiel ou dans 
un puits d’infiltration,


� les filières de traitement « classiques » (fosse 
toutes eaux + tranchées d’épandage ou filtre à 
sable) => annexe 1,


les prescriptions techniques


�obligation d’entretien du dispositif.







  


le SPANC


�mise en place d’autres filières après agrément 
ministériel avec :


• introduit de nouvelles dispositions :


�obligation de résultat (30 mg/l en MES et 
35 mg/l en DBO 5  sur un échantillon 
moyen journalier),


les  prescriptions techniques


� respect des obligations générales et des 
prescriptions des documents de 
référence.


�http://www.assainissement-non-
collectif.developpement-durable.gouv.fr/







  


le SPANC


• introduit de nouvelles dispositions :


�si évacuation par le sol impossible, 
réutilisation pour irrigation souterraine des 
végétaux (sauf consommation humaine),


les  prescriptions techniques


� toilettes sèches : absence de nuisance et 
épandage à la parcelle des sous-produits.







  


le SPANC


�contrôle périodique au moins tous les 
8 ans (modifications, accès, défauts, 
risques environnementaux ou sanitaires, 
nuisances).


il définit les missions du contrôle :


le contrôle


• installations déjà contrôlées :







  


le SPANC


le contrôle


• installations jamais contrôlées :


�< 31/12/1998 : diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien 
(caractérisation du dispositif, accès, 
défauts, risques environnementaux ou 
sanitaires, nuisances),


�> 31/12/1998 : vérification de conception 
et d’exécution (caractérisation du 
dispositif, accès, adaptation du 
dispositif, respect des prescriptions 
techniques, risques environnementaux 
ou sanitaires, nuisances).







  


le SPANC


le contrôle


•annexe 1 : fixe la liste des points de contrôle sel on 
les cas,


• le rapport de visite établit si nécessaire :


� les recommandations d’entretien et de 
modification,


�si risques sanitaires ou environnementaux, la 
liste des travaux à réaliser dans un délai de 
4 ans,


• le propriétaire informe la commune des modification s 
apportées suite au contrôle,


• la commune fait une contre-visite.







  


le SPANC


l’agrément


•article 1331-1-1 code santé publique : l’entretien et 
la vidange du dispositif d’ANC sont assurés par 
une personne agréée,


•arrêté du 09/09/2009 : définit le contenu de la 
demande d’agrément et la procédure d’instruction,


•validité de l’agrément : 10 ans,







  


le SPANC


� l’entretien des installations,


• les missions optionnelles du SPANC :


� le traitement des matières de vidange issues 
des installations ⇒⇒⇒⇒ nécessite un agrément.


� les travaux de réalisation ou de réhabilitation 
des installations,


•ces missions optionnelles ne peuvent être assurer 
qu’avec l’accord écrit du propriétaire.







  


merci de votre attention.





Fichier en pièce jointe 
Les aspects réglementaires du SPANC


